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  Lettre datée du 30 décembre 2021, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Estonie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la note de cadrage de la réunion du 

Conseil de sécurité qui a été organisée selon la formule Arria, sur le thème « Établir 

la responsabilité des crimes commis en République arabe syrienne  », dans la salle du 

Conseil économique et social le 29 novembre 2021 (voir annexe I), ainsi qu’une 

compilation des déclarations faites à la réunion (voir annexe II).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de ses annexes comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sven Jürgenson 
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  Annexe I à la lettre datée du 30 décembre 2021 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent de l’Estonie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Note de cadrage relative à la réunion organisée selon la formule Arria 

sur le thème « Établir la responsabilité des crimes commis en République arabe 

syrienne » 
 

1. Des membres du Conseil de sécurité, à savoir l’Estonie, les États-Unis, la France 

et le Royaume-Uni, ainsi que l’Allemagne, la Belgique, le Canada, la Géorgie, le 

Liechtenstein, les Pays-Bas, le Qatar, la Suède et la Turquie qui coparrainent 

l’initiative, tiendront une séance d’information informelle du Conseil de sécurité sur 

la nécessité pour le Conseil de redoubler d’efforts pour amener les auteurs des crimes 

internationaux les plus graves commis en République arabe syrienne à répondre de 

leurs actes. La réunion se tiendra dans la salle du Conseil économique et social le 

29 novembre 2021. 

 

  Objectifs 
 

2. L’objectif de la réunion est de mettre en lumière l’impunité qui règne en Syrie 

en ce qui concerne les crimes les plus graves, passés et présents, qui préoccupent la 

communauté internationale, notamment les crimes de guerre et les crimes contre 

l’humanité. Il importe que la communauté internationale redouble d’efforts et 

intensifie l’action qu’elle mène pour prévenir ces crimes odieux et amener les 

responsables à répondre de leurs actes. Les victimes et leur famille méritent que 

justice soit rendue. La lutte contre l’impunité a progressé du fait des procédures 

engagées devant des tribunaux à l’extérieur de la Syrie, mais celles-ci ne portent que 

sur une partie de la situation. 

3. Les participants à la réunion s’attacheront à relancer les débats au Conseil de 

sécurité sur le fait qu’il faut établir la responsabilité des crimes commis en Syrie et 

qu’il importe que le Conseil assume ses responsabilités à cet égard.  

 

  Contexte 
 

4. Le conflit, qui a débuté par la répression violente des manifestations pacifiques 

auxquelles s’est livré le peuple syrien pour réclamer l’instauration de la démocratie 

et le respect de ses droits humains et de ses libertés fondamentales, fait toujours rage 

10 ans après. Les civils continuent d’être victimes de crimes de guerre et de crimes 

contre l’humanité de la part du régime syrien et d’autres parties au conflit. Les auteurs 

continuent d’agir en toute impunité, et faute de véritables mesures dissuasives, les 

violations et les crimes se poursuivent à ce jour.  

5. Les services chargés de la répression des crimes de guerre en Suède, en France 

et en Allemagne ont ouvert des enquêtes structurelles sur la situation et mis sur pied 

des équipes communes d’enquête. En Suède, les enquêtes ont porté sur les actes de 

torture, les meurtres et diverses infractions commis par des groupes armés non 

étatiques, des agents de l’État et des éléments affiliés à Daech, dont beaucoup 

s’apparentent à des crimes de guerre.  

6. En France, une enquête préliminaire concernant des crimes contre l ’humanité 

commis par le régime syrien a été ouverte et repose, entre autres, sur des dizaines de 

milliers de photos de cadavres prises par « César », ancien photographe militaire 

syrien, entre 2011 et 2013. Plusieurs actions en justice résultant de cette enquête sont 

en cours, notamment en Allemagne.  

7. En février 2021, un ancien responsable du régime Assad a été condamné par  un 

tribunal de la ville de Coblence (Allemagne) pour complicité de crimes contre 
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l’humanité. Il s’agit du premier jugement sur la torture d’État pratiquée par le régime 

syrien, pratique qui constitue une attaque contre les civils. Un deuxième jugement 

devrait être rendu à Coblence avant la fin de l’année ou au début de l’année prochaine. 

8. Ce type de coopération et de coordination entre les États est le fruit d ’échanges 

accrus entre les acteurs judiciaires nationaux et les entités des Nations Unies, par 

exemple par l’intermédiaire du réseau Génocide d’Eurojust. 

9. Parmi les autres actions en cours figure une initiative des Pays-Bas, rejoints par 

le Canada, visant à faire valoir que la Syrie a violé ses obligations en tant qu ’État 

partie à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. 

10. Le Conseil de sécurité a la responsabilité principale du maintien de la paix et de 

la sécurité internationales (Article 24 de la Charte des Nations Unies) et un rôle 

essentiel à jouer en ce qui concerne la promotion et la réalisation des buts des Nations 

Unies, y compris les principes de la justice et du droit international (paragraphe 1 de 

l’Article 1 de la Charte). Cela signifie que toutes les parties au conflit sont tenues  de 

répondre de manière exhaustive et impartiale des crimes internationaux les plus 

graves qu’elles ont commis en Syrie. Or le Conseil n’a pas été en mesure de mener 

une action collective. En 2014, certains de ses membres permanents ont mis leur veto 

à une résolution dont l’objet était de saisir la Cour pénale internationale de la 

situation. Plusieurs résolutions visant à identifier les responsables de l ’emploi 

d’armes chimiques ont connu le même sort.  

11. La Commission d’enquête sur la Syrie, créée par le Conseil des droits de 

l’homme en 2011, continue de faire état de violations flagrantes des droits humains. 

Le Mécanisme international, impartial et indépendant créé par l ’Assemblée générale 

apporte également son concours en facilitant les enquêtes sur les violations les plus 

graves du droit international commises en Syrie.  

12. Des mesures louables ont été prises et l’Organisation des Nations Unies, les 

États, la société civile et d’autres acteurs ont progressé dans la lutte contre l’impunité, 

mais l’action menée est loin d’être à la mesure de la crise qui secoue la Syrie. Même 

si les hostilités prennent fin dans le pays, la situation ne sera pas réglée tant que les 

crimes contre les civils se poursuivent. Le Conseil de sécurité a un rôle essentiel à 

jouer pour que l’impunité cesse et que justice soit faite, condition préalable non 

négociable à l’instauration d’une paix et d’une sécurité durables en Syrie. 

13. La réunion organisée selon la formule Arria s’inscrit dans le prolongement des 

réunions tenues précédemment sur la situation en Syrie. Récemment, le Conseil de 

sécurité s’est intéressé à certains aspects de la situation au cours de ses réunions, mais 

n’a pas tenu de débat sur l’importance qu’il y avait à amener les responsables à 

répondre de leurs actes. Il importe que le Conseil prenne acte des lacunes qui existent 

en ce qui concerne l’établissement des responsabilités et admette que, par principe, il 

faut que la justice soit rendue de manière impartiale et sans exception et qu’il lui 

appartient de prendre des mesures concrètes et de veiller à ce qu’elles soient mises en 

œuvre. 

14. La réunion sera l’occasion de prendre connaissance de la situation en Syrie du 

point de vue de ceux et de celles qui s’efforcent de lutter contre l’impunité, 

notamment du point de vue de la société civile syrienne. Les États Membres de 

l’Organisation des Nations Unies auront l’occasion de réfléchir de manière critique à 

la situation en Syrie et aux affaires judiciaires qui y sont liées, ainsi que de souligner 

le rôle du Conseil et de la communauté internationale dans son ensemble pour que les 

responsabilités soient établies de manière complète et impartiale pour les crimes qui 

ont été commis ou qui le seront.  
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  Interventions 
 

15. Les intervenants et intervenantes seront les suivants : 

 • Mme Catherine Marchi-Uhel, Chef du Mécanisme international, impartial et 

indépendant chargé de faciliter les enquêtes sur les violations les plus graves du 

droit international commises en République arabe syrienne depuis mars 2011 et 

d’aider à juger les personnes qui en sont responsables  

 • M. Claus Kress, professeur de droit pénal et de droit international public à 

l’université de Cologne (à confirmer)  

 • Des représentants et représentantes de la société civile  

 

  Modalités d’organisation 
 

16. La réunion publique organisée selon la formule Arria aura lieu en présentiel dans 

la salle du Conseil économique et social le 29  novembre 2021, de 15 heures à 

18 heures. Elle sera présidée par le Représentant permanent de l’Estonie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, Sven Jürgenson. 

17. Les intervenants et les membres du Conseil de sécurité, ainsi que d ’autres États 

Membres et observateurs permanents auprès de l’Organisation feront des 

déclarations. Pour que le Conseil puisse entendre le plus grand nombre  de personnes 

possible, chaque déclaration sera limitée à trois minutes. Le temps de parole des 

intervenants sera limité à sept minutes au maximum.  

18. Les demandes d’inscription sur la liste des orateurs et oratrices peuvent être 

adressées à la Mission permanente de l’Estonie par courrier électronique 

(mission.newyork@mfa.ee). La date limite d’inscription est fixée au mardi 

23 novembre 2021, à la fermeture des bureaux. La liste des orateurs et oratrices sera 

distribuée aux participants et participantes avant la réunion.  

19. Les personnes, y compris celles inscrites sur la liste des orateurs et oratrices, 

qui ne peuvent pas prendre la parole en raison de problèmes de calendrier sont invitées 

à envoyer leur déclaration par courrier électronique à l’adresse 

mission.newyork@mfa.ee le 29 novembre, au cours de la journée. Les déclarations 

écrites seront réunies et distribuées aux États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies après la réunion. 

20. La réunion sera diffusée sur la télévision en ligne des Nations Unies (à 

confirmer). Elle se tiendra en anglais avec interprétation simultanée dans les six 

langues officielles de l’Organisation (à confirmer). 

21. Pour toute question, s’adresser à la Mission permanente de l’Estonie à l’adresse 

mission.newyork@mfa.ee. 
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  Annexe II à la lettre datée du 30 décembre 2021 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent de l’Estonie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
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